L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.


Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.





Clôture d’enquête publique concernant une demande de permis d'environnement ou de permis unique








Province de … 


Arrondissement de …


Commune de …








L’an … , le … jour du mois de … , 





Le collège des Bourgmestre et Echevins,





Vu les articles 24 à 29 et 90 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;


Vu les articles 7 à 13 et 35 à 41 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;


Vu l'article 109 de la Nouvelle loi communale;





Constate la clôture de l’enquête publique réalisée du …… au ……  relative à la demande de permis d'environnement (de permis unique) reçue le ……, introduite par (nom et prénom ou raison sociale et forme juridique du demandeur), domicilié (adresse du demandeur) (le cas échéant: sise à, suivi de l'adresse du siège social de la personne morale), concernant un établissement sis à …… et dont l'objet est ….. 





Les personnes intéressées ont été invitées à faire part aux autorités communales de leurs observations, écrites ou orales, pendant toute la durée de l'enquête, aux jours et heures d'ouverture de l'administration communale, ainsi qu'aux jours et heures suivants:





jours et heures (accès au dossier le soir en semaine ou le samedi matin)


…





(s'il n'y a ni observation ni objection)





Aucune objection ou observation, écrite ou orale, n'ayant été formulée à ces occasions,  nous clôturons, par le présent procès-verbal, l'enquête publique dont question pour servir et valoir comme il appartiendra.





�
(S'il y a des observations ou objections)





Les objections et observations suivantes� ont été formulées et annexées au présent procès-verbal:





Réf.  annexe�
Date dépôt�
Réceptionnaire�
Auteur (nom et prénom ou raison sociale)�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�



Ces objections et observations concernent, en synthèse:





………………. (synthèse des objections et observations) 








Aucune autre objection ou observation n'ayant été formulée, nous clôturons, par le présent procès-verbal, l'enquête publique dont question pour servir et valoir comme il appartiendra.








Par le Collège des Bourgmestre et Echevins:

















Le Secrétaire Communal 							Le Bourgmestre


						 











� Les objections et observations orales sont consignées conformément aux articles 12 et 40 de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d'exécution du Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement. Les procès-verbaux ainsi rédigés sont, avec les objections et observations écrites, annexés au présent procès verbal.
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